
DÉCLARATION DE CONFORMITÉ CE
Conformément à la directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993 relative aux dispositifs médicaux.
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Département: Aff aires réglementaires

REF DESCRIPTION DU PRODUIT C = Classe MP
R = Règle GMDN

CONTENEUR D’AIGUILLES

7070 Les récipients à aiguilles sont utilisés pour les objets 
tranchants après utilisation avec risque de contam-
ination (éclaboussures, etc.). Fermeture refermable 
ou fermeture irréversible.

CI - R1 38560

7071

Normes harmonisées et normatives ou 
documents normatifs:

EN ISO 14971: 2019; EN ISO 15223-1: 2016; EN ISO 20417: 2021; EN ISO 10993-1: 2020 
EN ISO 10993-5: 2009; EN ISO 10993-10: 2013

Nous déclarons par la présente que les dispositifs mentionnés ci-dessus ont été classés conformément aux règles de classifi cation et aux principes 
essentiels de sécurité et de performance défi nis dans le Règlement sur les produits de santé (dispositifs médicaux) en portant le marquage CE.


